
REUNION DE PARENTS  
Samedi 2 février 2019 
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Objectifs de la réunion  

 Partage d’informations.  

 Contribuer au projet personnel  

 Décision personnelle 

 Décision familiale 

 Comprendre le mécanisme de Parcoursup. 

 Aide à la décision. 
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Quelques 
enseignements issus 
de Parcoursup 2018 
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Quelques constats 

 Une meilleure lisibilité du choix des élèves  

 Davantage de Boursiers (+ 21 %)  

 Davantage de mobilité 

 Des aiguillages renforcés  

 Bac Pro vers BTS ( + 23 %) 

 Bac technologique vers IUT (+19 % )  

 Bac général vers « Bac+5 » 
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Parcoursup 2018 

Série  Générales  Technologiques Professionnelles  Total 

Sans solutions 21 13,1% 24,4% 50 53,8% 58,1% 15 62,5% 17,4% 86 

BTS 7 4,4% 22,6% 18 19,4% 58,1% 6 25,0% 19,4% 31 

DCG/DN 3 1,9% 75,0% 0 0,0% 0,0% 1 4,2% 25,0% 4 

IUT 12 7,5% 60,0% 8 8,6% 40,0% 0 0,0% 0,0% 20 

CPGE 15 9,4% 100,0% 0 0,0% 0,0% 0 0,0% 0,0% 15 

Ecole 
D'ingénieurs/architecture  

10 6,3% 100,0% 0 0,0% 0,0% 0 0,0% 0,0% 10 

Université 92 57,5% 83,6% 17 18,3% 15,5% 1 4,2% 0,9% 110 

Autre  0 0,0% 0,0% 0 0,0% 0,0% 1 4,2% 100,0% 1 

Total 160 100,0% 57,8% 93 100,0% 33,6% 24 100,0% 8,7% 277 
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Calendrier  
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Information et découverte 
des formations  

Novembre 2018 – janvier 

2019 
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Les formations disponibles  

Pour consulter les formations disponibles via un moteur 

de recherche amélioré permettant d’accéder à plus de 14 000 
formations  

• L’essentiel des formations sont désormais disponibles sur 
Parcoursup (BTS, IUT, Licences, écoles, IFSI, EFTS …) et y 
compris des formations en apprentissage 

• Parmi les nouvelles formations cette année :  

 Les IFSI : instituts de Formation en Soins Infirmiers 

 Les EFTS : Etablissements de Formation au Travail social 

Certaines formations sont encore, pour cette année, hors Parcoursup : 
université Paris Dauphine, sciences Po Paris et IEP, certaines écoles de 
commerce et d’ingénieur, etc.  
> Contacter directement ces établissements et vérifier les modalités 
d’admission 
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• Attendus,  

• nombre de places,  

• taux de réussite,  

• taux d’insertion 

professionnelle par 

formation…  

 

•  à discuter avec les professeurs principaux et les 
psychologues de l’éducation nationale 

•  à prendre en compte par le lycéen et sa famille 
avant de faire ses choix 

• Projet professionnel  

• Compétences acquises 

• « dossier » scolaire    

• Avis fiche de dialogue 

1er Trimestre  

• Volonté du lycéens  
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Terminales2018-2019.fr  

Un site dédié à l’orientation  
 
Découvrir les filières de formation 

de l’enseignement supérieur 
  

Comprendre le contenu des 
formations, les connaissances et 
compétences attendues 
 

Découvrir des métiers et les 
parcours jusqu’à l’insertion 
professionnelle 
  

Connaître les caractéristiques des 
filières les plus demandées (STAPS, 
Droit, Psychologie, PACES…) et les 
opportunités des filières d’avenir 
 

Échanger par chat, mail ou téléphone 
avec des conseillers  
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Oriane.info 
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Saisie des Vœux 

22 janvier – 14 mars 
>Pour recevoir sur son portable toutes les notifications et alertes 
durant la procédure 

 
>en version Android                                    et iOS  

N’oubliez pas de télécharger l’application 
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S’INSCRIRE SUR PARCOURSUP 

Les éléments nécessaires à l’inscription :  

Une adresse électronique valide : pour échanger et 
recevoir les informations sur votre dossier 

L’INE (identifiant national élève en lycée général, 
technologique ou professionnel) : sur les bulletins scolaires ou 
le relevé de notes des épreuves anticipées du baccalauréat  

14 

Conseil : renseigner le numéro de portable du candidat pour recevoir les alertes 
envoyées par la plateforme. Les parents ou tuteurs légaux peuvent également 
renseigner leur numéro de téléphone pour recevoir les alertes Parcoursup.  



Une rubrique «Activités et centres 
d’intérêts» 
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Cette rubrique facultative peut permettre au candidat de 

renseigner des informations autres que scolaires qu’ils 

souhaitent porter à la connaissance des formations qui vont 

étudier les dossiers :  

 expérience d’encadrement ou d’animation  

 engagement civique, associatif  

 expériences professionnelles ou stages  

 pratiques sportives et culturelles  



Formuler des vœux 

>Des vœux motivés  
en quelques lignes, explication de ce qui motive chacun de leurs vœux.; 

 
> Des vœux non classés :  

aucune contrainte imposée, sans autocensure ni stratégie ;  
  

> Pour des formations sélectives (CPGE, BTS, DUT, écoles, IFSI, 

EFTS…) et non sélectives (licences, PACES) 

 

>Jusqu’à 10 vœux pour des formations sous statut d’étudiant  

 
 

> Jusqu’à 10 vœux supplémentaires en apprentissage  
                  

penser à diversifier ses vœux entre des formations sélectives et non sélectives 

Eviter de ne formuler qu’un seul vœu  
(en 2018 les candidats ont formulé 7 vœux en moyenne) 
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Vœux Multiples  
 

 Un vœu multiple permet de choisir la ou les formations souhaitées parmi 

un ensemble de formations regroupées par type, spécialité ou mention. 

Chaque vœu multiple est composé de sous-vœux qui correspondent chacun à un 

établissement donné. Le lycéen peut choisir un ou plusieurs établissements sans les 

classer 

 Les types de formations concernées :  
  BTS, DUT, CPGE, DN MADE, DCG, écoles, EFTS regroupés à l’échelle nationale 

  PACES Ile-de-France, IFSI  et quelques licences regroupés à l’échelle régionale ou académique 

 Un vœu multiple compte pour un seul vœu parmi les 10 possibles 

 Les lycéens peuvent faire jusqu’à 20 sous-vœux pour l’ensemble des vœux 

multiples  

(Cas particuliers : PACES Ile-de-France, IFSI, EFTS pour lesquels le nombre de 

sous-vœux n’est pas limité : ils ne sont pas comptés dans le nombre maximum 

de sous-vœux autorisé.) 
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Des informations précises sur les vœux  

Contenu et 
organisation 
des 
enseignements  

Attendus 
nationaux  

Attendus locaux  
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Rubrique « ma préférence  » 

Cette année, la rubrique « Ma préférence » sera composée de 2 parties qui 
devront obligatoirement être remplies pour finaliser le dossier candidat :  

 

- Une partie où le candidat doit exprimer en quelques phrases ses 
préférences entre les vœux formulés et ou pour un domaine particulier. 
Ces informations seront nécessaires pour les candidats accompagnés par 
les commissions académiques durant la phase d’admission.  

 

 

 

- Une seconde partie où le candidat doit indiquer s’il a formulé ou envisage 
de formuler des vœux dans des formations hors Parcoursup. Il doit 
également préciser s’il a des projets professionnels ou personnels, en 
dehors de la plateforme.  

 

IMPORTANT : ces informations sont confidentielles et ne sont donc pas 
transmises aux formations. Elles permettent simplement de mieux suivre 
les candidats durant la procédure et de mieux analyser leurs motivations et 
besoins. 



Finaliser son dossier et confirmer 
 ses vœux   
Pour que les vœux saisis deviennent définitifs sur 
Parcoursup, les lycéens doivent : 
 

 Compléter leur dossier pour chaque vœu : saisie du projet 
de formation motivé, document(s) à joindre via la plateforme pour 
certaines formations 
 

 Confirmer leurs vœux 
  

Date limite de confirmation des vœux : 3 avril (inclus) 
 Si un vœu n’est pas confirmé après le 3 avril, le vœu ne 

sera pas examiné par la formation               
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Rappel : il est impossible de formuler de nouveaux vœux après jeudi 14 
mars 2019 



L’examen des vœux par les établissements 
d’enseignement supérieur  

Les dossiers et les projets des lycéens sont transmis 
pour examen par les établissements d’enseignement 
supérieur  
 
 la fiche Avenir transmise par le lycée (résultats, positionnement et 
appréciation dans chaque matière, éléments d’appréciation du 
professeur principal et avis du chef d’établissement) 

 
le projet de formation motivé par l’élève 

 
 les notes de 1ère et terminale 

 
 les autres éléments éventuellement demandés par certaines 
formations 
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RECEPTION - ACCEPTATION 
DES PROPOSITIONS 

 
15 mai – 19 juillet 2019 
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Principes 
24 

 

 Les candidats font leur choix en fonction des réponses qu’ils ont reçues  
 

 Ils reçoivent les propositions d’admission au fur et à mesure : chaque fois 
qu’un candidat fera son choix, il libèrera des places qui sont immédiatement proposées à 
d’autres candidats. Chaque jour, de nouveaux candidats auront donc de nouvelles 
propositions. 
 

 Parcoursup fonctionne en continu : le dossier personnel des candidats est actualisé 
chaque jour.  

 
 

 Pour aider les candidats sur liste d’attente à faire leur choix, dès lors que cette 
information est disponible et exploitable, leur rang dans la liste d’attente et celui 
du dernier candidat appelé en 2018 seront affichés pour chaque formation 
demandée.  
 

 La phase d’admission est raccourcie pour permettre aux candidats de trouver une place 
plus vite et éviter le sentiment de longueur pendant l’été : les candidats devront 
confirmer avant le 19 juillet la formation dans laquelle ils vont s’inscrire.  

 
 



Principe (2/2) 

 Le 15 mai : le lycéen prend connaissance des réponses des 
établissements pour chaque vœu confirmé 
 

 Il répond à TOUTES  les propositions d’admission 
envoyées, en respectant leur ordre d’arrivée et les 
délais de réponse indiqués pour chacune et choisit ou non 
de maintenir en attente les éventuels autres vœux 
 

 Interruption des propositions pendant les épreuves 
écrites du baccalauréat du 17 au 24 juin et 
suspension des délais  de réponse aux propositions  
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Réception et Acceptation 
des propositions 

 

•  Pour une formation sélective (CPGE, BTS, DUT, écoles…) 

 

OUI (proposition 
d’admission) 

En attente d’une place 

ou 
Il accepte ou renonce 

 

 Pour une formation non sélective (licence) 
 

Réponse donnée au futur étudiant 

NON 

ou 

Réponse du futur étudiant 

Il maintient ou renonce 

OUI (proposition 
d’admission) 

OUI-SI (proposition 
d’admission) 

ou 

Il accepte ou renonce 

Réponse donnée au futur étudiant 

En attente d’une place 

ou 

Réponse du futur étudiant 

Il accepte ou renonce 

Il maintient ou renonce 
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ETRE INFORME(E)  

> Quand une proposition d’admission est reçue, le 
candidat est prévenu :  

• par mail dans sa messagerie personnelle (rappel : une 
adresse mail valide et régulièrement consultée et un numéro de 
portable sont demandés au moment de l’inscription  Parcoursup) 

• par notification sur l’application Parcoursup 
préalablement installée sur son portable 

• dans la messagerie intégrée au dossier candidat sur 
Parcoursup 
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Info : les parents seront également prévenus lorsqu’ils ont renseigné leur adresse 
mail et leur numéro de portable sur la plateforme / dossier candidat / profil 



Les délais à respecter  

> Pour accepter (ou refuser) une proposition 
d’admission : 

 

• Entre le 15 et le 19 mai : vous avez 5 jours pour répondre 
(J+4) 

 

• À partir du 20 mai : vous avez 3 jours pour répondre 
(J+2) 
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Les dates limites pour accepter ou refuser une proposition sont 
affichées en face de chacune, dans le dossier candidat 



Règles de Réponses 

 

• Selon le cas de figure :  

• Le lycéen reçoit une seule proposition d’admission (oui ou 
oui-si):  

 il accepte la proposition (ou y renonce)  

 s’il le souhaite, ses autres vœux en attente sont maintenus : il 
l’indique sur Parcoursup 

 il consulte les modalités d’inscription administrative de la 
formation acceptée 
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Règles de réponses 

 Le lycéen reçoit plusieurs propositions 
d’admission (oui ou oui-si):  

 il doit accepter une seule proposition parmi celles-ci et renoncer 
aux autres propositions d’admission qu’il a reçues pour ne pas 
monopoliser les places 

 S’il le souhaite, ses autres vœux en attente sont maintenus : il 
l’indique sur Parcoursup  

 il consulte les modalités d’inscription administrative de la 
formation acceptée 

 Le lycéen ne reçoit que des réponses « en attente » 
:  
 Des places vont se libérer  au fur et à mesure que les autres 

candidats vont renoncer à leurs vœux  

 Le lycéen ne reçoit que des réponses négatives (s’il 
n’a formulé que des vœux en formation sélective)  
 dès le 15 mai, conseil et accompagnement pour formuler 

d’autres vœux en procédures complémentaire dès le 25 juin 
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Phase d’admission 
:  

les 3 points d’étape 

Les points d’étape permettent un échange entre les candidats 
et la plateforme, afin de connaitre leur situation et de 
pouvoir connaître l’évolution de leur choix d’orientation et 
de solliciter un accompagnement le cas échéant.  
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Les candidats qui, avant l’un de ces deux points d’étape, ont déjà accepté 
définitivement une proposition d’admission ne sont pas concernés. 



Les 3 points d’étape 
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>2 points d’étape pour confirmer ses choix : 

 Point d’étape 1 : 25 juin (jusqu’au 27 juin 2019) 

 Point d’étape 2 : 6 juillet (jusqu’au 8 juillet 2019) 

Pour ces deux points d’étape :  

Les candidats « en attente » sur tous leurs vœux : ils doivent indiquer 
les vœux « en attente » qu’ils souhaitent maintenir dans leur dossier.  

Les candidats qui ont déjà accepté une proposition en maintenant un 
ou des vœux en attente : ils doivent confirmer la proposition acceptée et 
indiquer les vœux « en attente » qu’ils souhaitent maintenir dans leur 
dossier 

 

  Point d’étape 3 : du 17 au 19 juillet 2019 
confirmer son choix d’inscription : 

Les candidats qui ont accepté une proposition mais ont maintenu 
un/des vœu(x) en attente devront, dans la période définie, confirmer 
leur choix d’inscription dans la formation acceptée 



Phase d’admission : l’option du 
répondeur automatique 

>Quand ?  
A partir du 25 juin (après les épreuves écrites du baccalauréat) 
 

>Pourquoi et pour qui ?  
Pour éviter aux candidats qui attendent une réponse d’avoir à se 
connecter chaque jour sur la plateforme.  
 
Pour les candidats ayant des vœux en attente ET qui le souhaitent 
parce qu’ils sont certains de leur choix. Cette option est facultative. 
   

>Comment ?  
Les candidats indiquent le(s) vœux "en attente" qu'ils préfèrent pour 
que le répondeur automatique puisse répondre à leur place aux 
propositions d'admission reçues.  
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Phase d’admission : l’option du 
répondeur automatique 

>Exemple 1 : le candidat n’a programmé sur le répondeur 

automatique qu’un seul vœu favori en attente.  
 S’il reçoit une proposition pour ce vœu, elle sera acceptée 

automatiquement. 
 

>Exemple 2 : un candidat a déjà accepté une proposition et 

a classé 3 vœux favoris en attente.  

 S’il reçoit une proposition d’admission pour le vœu en attente qu’il a 

classé en n°2, elle est  alors acceptée automatiquement ; son vœu n°3 en 
attente est supprimé tandis que son vœu n°1 en attente est maintenu 
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La mise en place de l’option « répondeur automatique » ne dispense 
pas le candidat de répondre aux 3 points d’étape pour confirmer ses 

choix 



Simulation d’un cas 
15 mai – 19 juillet  
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L’Exemple de Charlotte élève 
de terminale  
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•  Charlotte a fait 8 vœux, tous confirmés. Le 15 mai, elle prend 
connaissance des décisions des établissements  

 

OUI (proposition 
d’admission) 

En attente d’une place 

Renonce 

15 mai : réponses des établissements 

CPGE « A » 

17 mai : réponses de Charlotte Vœux de Charlotte 

Réponse avant le 19 mai 

BTS « B » 

OUI – SI (proposition 
d’admission) Renonce 

Licence 
« C » 

Réponse avant le 19 mai 

CPGE 
« D » 

Maintient 

OUI – SI (proposition 
d’admission) 

Renonce Licence 
« E » 

Réponse avant le 19 mai 

OUI (proposition 
d’admission) 

Accepte DUT « F » 

Réponse avant le 19 mai 

En attente d’une place Maintient DUT « G » 

CPGE 
« H » 

Elle accepte la 
proposition 
d’admission en 
DUT « F » 
 
Elle maintient deux 
vœux en attente :  
BTS « B » et DUT 
« G » 
 
Elle choisit donc de 
renoncer aux trois 
autres propositions 
d’admission :  
CPGE « A », Licence 
« C » et licence « E » 
 
Elle choisit de 
renoncer à un vœu en 
attente :  
CPGE « H » 
 
 

En attente d’une place Renonce 

NON 

La procédure continue 



L’Exemple de Charlotte élève de 
terminale  

 

•  Le 20 mai, Charlotte reçoit une nouvelle proposition d’admission pour  

    le DUT « G », vœu maintenu en attente : 

 

En attente d’une place 

Etat des vœux de Charlotte 
au 19 mai 

BTS « B » 

OUI (proposition 
d’admission) 

DUT « F » 

En attente d’une place DUT « G » 
OUI (proposition 

d’admission) 

Accept
e 

Renon
ce 

Renon
ce 

Réponse avant le 4 juin 

• Charlotte accepte la proposition d’admission au DUT « G ».  
 

• Elle renonce donc au DUT « F » qu’elle avait précédemment accepté et renonce aussi à son vœu de BTS 
« B » en attente car il l’intéresse moins que le DUT « G » qu’elle vient d’accepter. 

 
• Il ne lui reste plus qu’à s’inscrire administrativement au DUT « G » une fois les résultats du bac connus. 
 

Charlotte reçoit une nouvelle 
réponse le 20 mai 

21 mai : réponses de 
Charlotte 

Charlott
e 
s’inscrit 
en DUT 
« G » 
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Les contraintes d’une affectation réussie 

 Création du dossier :  
 N° téléphone et adresse mail valide  

 Simulation de bourses  

 Remontées des notes  

 22 janvier – 14 mars : Formulation des vœux :  
 Liste des vœux et sous vœux  

 Lettre de motivations  

 Cohérence avec les avis du conseil de classe 

 14 mars – 3 avril : 
 Élaboration des fiches avenir  

 Confirmation des vœux  
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Les contraintes d’une affectation réussie 

 15 mai – 19 juillet  : diffusion des résultats  
 15 mai : toutes les réponses !  

 Des nombreuses réponses seront sur liste d’attente 

 Etre réactif sur les réponses  

 Une évolution en temps réel  

 

• Dès la fin des épreuves du bac : phase complémentaire 

 

 Ne pas oublier l’inscription administrative 
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DES services d’assistance tout au long de la 
procédure  
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> Le numéro vert : 0 800 400 070 

(Numéros spécifiques pour l’Outre-mer sur Parcoursup.fr) 
 

 

> La messagerie contact depuis le dossier candidat 

  
> Les réseaux sociaux pour suivre l’actu 

Parcoursup :  

  @Parcoursup_info  

  @Parcoursupinfo 

  @Devenir Etudiant (à partir du 15 janvier) 
 

 


